
Mr Collard
Une fois de plus nous voyons la démonstration que notre métier d’artisan crêpier est 
souvent minoré par rapport aux autres métiers de bouche. 

Tous les jours, les crêpières et les crêpiers que nous sommes, nous nous battons pour 
démontrer que nous pratiquons un métier à part entière, professionnel et porté par 
des valeurs nobles. 
Même si notre professionnalisation est plus récente, par rapport à nos aînés 
(boulangers, pâtissiers, bouchers, charcutiers, traiteurs, ...), nos sentiments, désirs et 
convictions n’en sont pas pour autant différents : passion, amour du travail bien fait, 
qualité, respect du produit, satisfaction de notre clientèle et reconnaissance 
professionnelle.
Si nos devoirs sont les mêmes que pour tous les autres métiers, et ce à tous les 
niveaux (fiscal, social, commercial, hygiène, sécurité, accessibilité, …), nos droits aussi 
doivent être respecter et surtout reconnu.

A un moment où la polémique sur la fusion des régions (que vous avez vous même 
critiqué) laisse penser à une dévalorisation de nos spécificités et spécialités locales, 
vous attaquez un des symboles phares de notre région.

Pour  près de 1400 crêperies en Bretagne et près de 4000 en France, nous sommes des 
acteurs actifs de l'économie (TVA, cotisations salariales et patronales, taxes et impôts), 
nous embauchons des salariés à l'année et en saisons. Ces salariés, doivent être formés 
par des organismes et des professionnels compétents et adaptés à nos particularités.  
Notre demande est forte et poussée par la saisonnalité et l'offre de crêpières ou de 
crêpiers formés reste encore juste. 

C'est pour tout cela que nous méritons amplement le statut de métier.

Notre Fédération de la Crêperie existe depuis 1985 pour valoriser ce métier d’artisan 
crêpier et nous ne pouvons rester muet face à ces déclarations dévalorisantes. Nous 
attendons, en cette année électorale, un comportement digne et respectueux envers 
tous les acteurs économiques qui je vous le rappelle, attendent cruellement depuis 
maintes années les changements profonds tant promis, tant reportés, voir oubliés.
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